
t.c.ï0.M,
ud Haute-Vienne

Nombre de membres

En exercice : 24

Présents : 16

Votants : 19

Abstention : 0

Opposition : 0

Obiet

Organisation des
nouvelles tournées

DELIBERATION DU COMITE SYNDICAL
DU S.I.C.T.O.M. SUD HAUTE.VIENNE

No 2025 t03t05

L'an deux mille vingt-cin{, le huit septembre à dix-huit
heures trente,

Le Comité Syndical du S.I.C.T.O.M. SHV dûment convoqué,
s'est réuni en session ordinaire sur la commune SAINT YRIEIX
LA PERCHE sous la présidence de Monsieur Edmond
LAGORCE, Président.

Date de convocation : 2 septembre 2025

Présents : M ANTOINE ; M BERTRAND ; M DESSANE ; M
JOUANNETAUD; M LABRUNE; M LATOUILLE,; M
LAVOREL ; M LOCHARD ; M ANTENOR ; M CHAZELLE, ;
M CHIBOIS; M CUBERTAFON; M GAUTHIER;Mme
GUEIDAN ; M LAGORCE ; M RAINAUD

Pouvoirs:
M CELERIER donne pouvoir à M LAVOREL
M DELANOTTE donne pouvoir à M DESSAGNE
M DUBOIS donne pourvoir à M GAUTHIER

Actuellement la collecte des OMR sur le territoire est réalisé sur 16 circuits.

En projection de la nouvelle organisation du service avec la régie au 1 janvier 2026, et du
constat des collectes existantes (peu de déchets collectés), une optimisation du service est envisagée.

Afin de garuntir un service de qualité en porte à porte, il a été étudié des nouvelles projections
organisationnelles.

L'extension de l'expérimentation de la collecte à la demande (phase 2) a permis d'affiner
cette optimisation des parcours.

La prise en compte des zones dangereuses, des manæuvres complexes, des marches arrières a
été intégré pour limiter les risques d'accidents.

Le nombre de circuit est revu à la baisse en passant de 16 à 12 circuits.
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Nous attirons votre attention sur le fait que les tournées ne respectent plus les limites

cofirmunales, et de ce fait, une commune pouffa ôtre concernée par plusieurs toumées

Le Comité Syndical délibère à l'unanimité les nouveaux circuits de collectes et leur mise

en production dès le 6 janvier 2026.

Le Président,/rP'ô"
GORCE*Edmond
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